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D'un maître Cordonnier, de Paris à M, 
Thouret} député à PAffemblée nationale ,6* 
membre du comité de cortflitution.jr , X.

I m;
Monsieur,/ V sim

P o ù r me faire lire favorablement*8s-«i4*^ 
riter l’honneur de 7yotre attention, je com­
mence par vous dire que j’en fuis digne. J’ai 
un fils qui eft un arifiocrate, & ma femme, , 
qui l’aime par-deffus tout, même, plus que 

. moi, dit qu’il a raifon de l’être : mais moi je ne 
le fuis pas ; au contraire , informez-vous dans 
mon quartier, tout le monde vous y dira que 
je fuis un bon citoyen & un déterminé patriote. 
On vous y apprendra que j’ai coopéré, de ma 
boutique, à la prife Me la baftille, en excitant 
par mes difcours le courage des affaillans ; . 
que j’ai affilié à prefque toutes les procédions 
qui ont été rendre grâces à Sainte-Genevievè, 
cette bonne citoyenne de Paris; que je'fuis
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fàpeur dans le batailloh de mon diflriâ $ 
que j’affifte exaâement à toutes les aÏÏembléës 
de ma feâion , & que je fuis l’orateur d’un 
club qui fé tient exactement tous les foirs 
chez mon voifin, maître perruquier, homme 
d’un grand mérite. Je roudrois, Moniteur, 
que vos grandes occupations pûffent vous 
permettre de venir nous rendre une petite 
vifite, & d’affifter- à une de nos délibérations'. 
Vous feriez étonné de notre prodigieux fa- 
voir, & de- l’étendue dp nos conceptions. 
Auparavant la révolution, mon élprit borné 
ne favpit rien , & ne s’occupoit que de fou- 
liers; mais depuis la révolution, Moniteur, 
je fais tout & je parle de tout. Admirable 
effet de la liberté ! *Ah ! que vous avez bien 
raifon de dire qu’un peuple libre ne fauroit 
relier long-temps dans, l’ignorance ! Pénétré 
de cette grande vérité, je travaille tous les 
jours à m’inftruire davantage. Je lis avec at­
tention les ouvrages de nos meilleurs pa­
triotes , des Defmoulins , ,des. Prudhomme.,. 
des Marat, de Gorfas, des Briffot de Varville, 
&c. &c. ; & les colporteurs, qui connoilfent 
mon goût pour la leâure, m’apportent exaâe­
ment, & pour rien, toutes les feuilles à deux 
fou's.C’efl dans ces admirables éçrits, Monfieur, 



tpie je pnife les matériaux des difcours patrio­
tiques que je vais enfüite prononcer dans nôtre 
club, où je fuis toujours applaudi par mes 
auditeurs. Récompenfe bien flatteûfe de mes 
efforts pour mériter leurs Suffrages, mais ré» 
compenfe bien nécëffaire !

t Ah! Moniteur, il ne, faut rien moins que cela
pour me faire oublier le mauvais état de mes 
affaires, & prévenir les; chagrins cuifans que 
j’éprouvérois, fi mon patriotifine me laiffoit 
le temps d’y réfléchir. Depuis que je fais 

.1 faire des phrafes, j’oublie l’art de bien faire 
des fouliers, & j’en fais beaucoup moins. 
Un grand nombre de mes pratiques a paffe 
dans les pays étrangers,, &7 celles, qui me 
relient, ne ceffent de fe plaindre & de mon 
inexactitude à les latisfaire, & delà mauvaife 
qualité de mes fournitures. Effrayé par les me­
naces qu’elles me font fans ceffe de me quitter, 
& harcelé par les criailleries de ma femme, 
j’ai voulu,me remettre,à mon travail, & y 

■apporter l’attention & le zele qui ont fait 
• ■ ci-devant de ma boutique une des meilleures

de Parismais ç’a. été en vain, Moniteur ; 
;j?ai perdude goût de,mon état, & je fens 

Ique je l’ai perdu pour toujours. Comment, en 
effet, une tête qui s’efl occupée du droit de,
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'guerre & de paix, & du paâe de famille ; com­
ment une tête qui depuis plus d’un an gou­
verne la France & adminiftre des finances, 
pourvoit’elle s’occuper de la forme d’un foü- 
iier ? D’ailleursMoniteur, je fuis déterminé 
à ne plus prendre demefures à niés pratiques. 
Depuis que je fuis homme libre , depuis que 
j’ai lu dans la déclaration des droits que tous les 
Hommes font égaiix',- je ne-veux plus me 
■mettre aux pieds d’un autre homme. Cependant 
comment prendre la méfùre d’un foulier, fans 

-me mettre aux pieds de ma pratique? Jefens' 
qu’il eft impolïible de' faire autrement-, & 
c’eft ce qui me détermine à abandonner tout 
à fait un état qui compromet d’une maniéré 
auffi marquée la dignité de l’homme.

Je l’ai déjà même annoncé à ma femme, 
qui s’eft mife contre moi dans une coler'e 

. affreufe.'Malheureux, m’a-t-elle crié,'que 
; veux tu devenir ? Je ne fuis pas malheureux, 
lui ai-je répondu gravement; apprenez , ma­
dame, qu’il ne petit pas y avoir de malheu­
reux chez un peuple libre. Et en effet, Mon­
iteur, quel inconvénient peut - if ÿ avoir à 
quitter un état qui me déplaît ?■ L’affemblée 
nationale n’a-t-elle pas décrété que je pour- 

- rois parvenir à tout-avec du mérite ? & les 
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applaudiffemens que .je reçois chaque jour' 
dans notre club peuvent - ils , me. làiffer fe 
moindre doute fur les rares qualités de mon 
efprit & mon éminent favoir ? J’ai uii preffen- 
timent, Monlïeur qüé je jouerai inceffam- 
meut un grand rôle à Paris. Dans la nouvelle 
carrière'que je me prôpofe de parcourir, il 
n’y a , m’a-t-on dity que le premier pas‘ qui 
coûte, & ce premier pas , je l’aurai bientôt 
fait. Vous apprendrez incëffammetlt, . Mon­
iteur, que je fuis nommé greffier du juge de 
paix de ma feâion. Si je voulois, je faurois 
bien me faire nommer juge f mais l’ambition 
n’exclut pas chez moi la juflice , & j’ayoue 
qüe cette place convient mieux au perruquier j 
pféfîdent de notre club. Cet hommë-làa un ta­
lent furprenant pour accommoder les affaires , 
& ce n’èft pas d’hier qu’il a fait fes preuves. De 
tout temps fa boutique a été lè rendez.-vous dé 
tous les nouvellifles & gens d’efprit dü quara 
tier, qui s’y raffemblent après le dîner pour y 
difeourir fur les affaires publiques.. Vous vous 
doutez bien qu’entre dés., gens qui ont tous 
la tête un peu chaude, il s’élève fouvent dés' 
querelles. Eh bien , Moniteur , grâces à 
l’homme dont je .vous parle, jamais ces que­
relles n’ont eu de fuites fâcheufes. Si-tôt qu’c® 
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én vient aux coups de poings, notré concilia­
teur Te jette au milieu des combattans,- il les 
fépare; il (les conduit chez île marchand, de 
yin, 8c trois ou quatre heures après il nous 
les' ramene les meilleurs amis du monde.

' Gèt efprit dé conciliation que chacun lui 
connoît, .lui âflure la pluralité ries fuffrages 
quand nous élirons un juge de paix; &,com­
me -, dans notre affemblée, je fuis reconnu 
pour celui qui a le plus de talent dans l’écri­
ture, je ferai fon greffier.

Je fais bien que l’afiemblée nationale a 
rendu, il y a quelques jours.,' un décret qui 
n’accorde le droit d’éligibilité aux places de 
judiçatüre qu’aux hommes de loi qui auront 
exercé la profeffion pendant cinq ans ; mais 
outre que ce décret n’eft çjue provifoire, & que 
nous avons décidé, dans notre club, qu’il ne 
pouvoit pas tenir même provifoirement; vo­
tre décret.ne parle pas des jugés de paix, & 
il eft impofliblé que vous ayez voulu exclure 
d’honnêtes citoyens., comme nous, de places 
qui nous appartiennent de droit, auxquelles 
nous fpmmes appelés par le vœu de la nation 
de notre quartier , & qui, vous l’avouerez, 
fi nous ne pouvions pas parvenir à d’autres 
plus importantes, feroient un bien faible dé.-
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dommagement des pertes que la révolution 
nous fait éprouver. L’affemblée nationale vou­
dra bien, je l’éfpere, fe-fou venir de ce qu’elle 
nous a promis, quand elle nous a fait prendre 
les armes y fi jamais elle l’publioit, ce que je 
ne puis, croire, ce fefoit avec peine que nous 
prendrions, un parti violent;- mais nous nous 
verrions forcés, pour ne pas trahir les droits 
de la nation , de lui repréfenter fortement que 
quand nous avons pris la Baflille, nous avons 
voulu faire notre bien, avant celui de Meilleurs 
les avocats.

Ce n’eft donc pas, Monfieur, la perte dé 
mon état qui doit m’affliger le plus aujourd’hui : 
mais ma femme ! mais, mon fils; !' (Ah ! Mon­
iteur, avant la révolution & pendant trente 
ans de mariage, nous n’avions jamais eu,. ma- 
femme & moi, la plus légère altercation, & 
depuis la révolution nous n’avons pas ceffé 
de nous quereller. J’ai même battu deux fois 
ma chere moitié, 8c j’ai été contraint de chaf- 
fer de chez: moi mon fils unique, mon cher 
fils, auquel, jufqu’à la révolution, j’étois fi vain 
d’àvoir donné le jour ;.mon fils qui ne m?àvoit 
jamais caufé la moindre peine; mon-fils:qui,, 
parvenu à l’honneur de la prêtrife, n’a voit ja­
mais. oublié que;j’étois fon pere, 8c avoit tou?
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jours eu pour moi un refpefl égal à fon amour,, 

Vous me demanderez peut- être pourquoi;
j’ai battu ma femme & chaffé /mon fils de là 
maifon paternelle? Par amour de la patrie,’ 
mon cher Monfiëur, par amour delà patrie. 
Je fe'ns mon-cœur en murmurer ; mais auffi 
je fens que j’ai fait mon devoir de; citoyen, 
& cela me confole. Vous, Monfieùr, qui nous 
prêchez tous les jours que la; patrie doit pal-- 
fer avant tout; qu’il faut l’aimer plus que fa 
femme & plus que fes enfarîs; qu’un pèrq ne 
doit pas héfiter de dénoncer fon fils , s’il le. 
foupçonrie d’être coupable de quelque crime 
envers la nation, pourriez vous me blâmer 
dlavoir ufé du. droit qu’ont les époux les 
perçs de morigéner leurs femmes & leurs en- 
fans-, quand je pouvois, quand je devpis peut- 
être livrer à la loi mon époufë & mon fils , en 
lès dénonçant au comité des recherches ?

Lifêz, mon cher Monfiëur, lifez le récit dé 
mes peines domeftiques ; il foùlagera mon 
cœur oppreffé, ,8c j’en aurai l’efprit plus libre 
& plus lumineuxquand j?en viendrai aux 
réflexions que j’ai réfolu de vous adreffer, & 
qui font l’objet principal de cette lettre.

Vous fàurez donc, MonGeur, que nous 
avons tout facrifié, ma femme & moi, pour
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donner une bonne éducation à notre fils,. & 
que nous ne fommes pas riches.' Cependant 
depuis que notre fils avoir ceffé d’être à notre 

\ charge ,, nous'jouiffions de plus d’aifance, 
< èc accoutumés, comme nous l’étions, à.nous
' contenter de peu , nous nous étions bien-,

tôt trouvés avoir un petit fuperflu que. ma 
femme employoit à élever une pauvre , or­
pheline à qui une mort .prématurée avoit en­
levé Tes parens. Ma femme eft même fi éco­
nome, qu’elle étoit venue,.en outfe, à bout 
d’amafîer. un petit? tréfor d’une douzaine de. 
louis, avec lequel elle fe propofoit de 'mettre 
notre enfant d’âdoption^en apprentiffage.

. Telle étoit la fitttation de nos afFairesà l’épo­
que .de la révolution.';Vous favez, Monfieur,; 
que tous les parîfiens prirent alors les aimes, 

IJ & que, pour en impofer d’avantage aux en­
nemis dé la révolution, il fut décidé que tout 
le mondé porteroit un uniforme. Aprèsâvoir. 
appuyé fortement cettemotion dans notre club, 

, pou vois- je faire autrement que de donner 
l’exemple? Mais dans la circonflance où nous, 
nous trouvions, un achat confidérable n’étoit pas 

.: pour, moi fans difficulté. Il me falloit au moins
I douze lotlis pour me donner tout .L’acoutrement 

d’un foldat, auquel je: voulois , parce que -je,,



fuis bel homme, ajouter une-haché & un grand 
bonnet à poil; mais mon commerce ne me 
permettoit pas d’avoir une fomme auffi forte 
eh réferve, 8c la ceflation abfolue de mon tra-- , 
vail m’ôtoit tout efpoir de la gagner tre’s-promp- 
tement. Que faire , cependant ? Au milieu de 
mon embarras, je me fouvins à propos du 
petit 'tréfor de ma femme; auffi-tôt, fort de 
la maxime qùi dit que lejàlut de la patrie ell 
la fuprême loi, je, fus prendre en cachette Par- “ 
gent chéri, & je courus acheter mon équipe-

Mais le plus difficile n’étoit pas.fait.-llfalloit;1 
pour- éviter les reproches de ma femme, fui 
infpirer un patriotifme femblable à celui qui 
m’animoit , & c’eft ce dont .je n’ai jamais pu 
venir à bout.

Elle s’étoit bien vite aperçue de mon lar- 
çin , & à mon retour je vis qu’elle en étoit • 
fingulierement attriftéeï; elle, ne me difoit rien, 
mais fon orpheline étoit fur fes genoux; elle 
la ferroit entre fes bras, elle l’arrofoit de fes 
larmes ; de reproche n’etoit pas dans fa bou­
che, mais il étoit dans feszyeux, qui, le pro­
menant alternativement fur l’enfant, 8c fur moi, 
fembloient me dire : Cruel ! que deviendra 
cette infortunée, -fi tu l’abandonnes 1
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Cette fcene touchante, à laquelle je ne m’é- 

tois(pas attendu, ébranla un-peu mon patrio- 
tifme’; je l’avoue à ma honte. Mais cette erreur 
de mon cœur ne fut pas de-long'uè'durée, & 
le patriotïfme reprit bientôt le deffus. Auffî-tôt 
que la réflexion m’eùt rendu à moi- même, 
je voulus perfuader à ma femme que j’avois 
agi fuivant les principes”-, mais ce-fut inutile^ 
ment car ma femme ne voulut pas même 
entendre mes' preuves. M’arrêtant tout court 
au milieu de mon élocjupn'ce, elle me dit fo- 
tement qu’elle né favoit pas ce que c’étoit 
que des principes, & qu’elle ne vouloit pas 
en avoir , s’ils portoiéntà faire dé. mauvaifes 
aflions.

Ne pouvant donc parlèr principes, ce qui 
eft mon fort, je voulus m’étayer des exemples, 
& ce fut alors que'-notre querelle'commença 
à s’échauffer : car lorfque’ je dis à ma femme 
que j’avois moins fait pour ma patrie que tel 
marchand qui, pour donner un drapeau à fon 
diïlriâ , s’étoit. mis dans l’impoffibilitê de fa- 
tisfaire à la fin du mois à fes engagemens; que 
tel ouvrier qui, pour fe donner un uqiforme, 
en avoir emprunté le prix à fon ami, fans cer- 
titùde de pouvoir le lui rendre,•que tel. em­
ployé qui, pour fe pavaner avec des épau-



Jettes, avoir porté au mont-de-piété les bijoux 
de fa femme : favez vous ce quelle eut l’audace 
de me répondre ? Elle me répondit byufque- 
ment que les extravagances des. autres ne pou- 
yoient pas .exçufer les miennes.

À ce mot d'extravagances ,’je n’y pus plus 
plus tenir. Appeler extravagant des héros qui 
yenoiént de faire la conquête de leur liberté 
& de celle de toute la France ! Vous êtes une 
impertinente, m’écriai-je hors de moi-même* 
Elle s’écria, à fon tour, que j’étois un. fot j je 
lui répliquai qu’elle, était une bête, & d’injüré 
en injure, ma colere patriotique fut pouffée 
à un tel point, que j’ofai meurtrir par des fouf- 
flets, des joues que dans un temps plus heureux 
j’avois fi fou vent & avec tant de plaifir rou- 
gies par mes careffes.

C’étoit la première fois que je, me portais 
à un tel excès, & j’efperois au moins que ce 
feroit la derniere. Mais -je ne favois pas encore 
ce que c’eft que l’amour de la patrie, & il 
m’a fallu une fécondé expérience, pour me 
prouver que quand il s’eft emparé d’un coeur^ 
c’eft .pour y régner exclufivement. Ce fut en­
core la malheuréufe orpheline qui fut la càufè 
de la.nouvelle fcene que jeus avec ma femme , 
& dont un itératif fou filet fur fon vifage a étç 
le dénouement. ■



:: Il étoit nuit; jé revendis de notre'clüb ,■ bien 
échauffé & bien déterminé à quitter mon état, 
par les raifons' que je vous ai déjà expofées«

Jéne vôulois pas cependant Je faire fans en 
avoir parlé auparavant à ma fenfime; c’efl pour­
quoi je lui fis part dénies intentions auffî-tôt 
que, je fus rentré au logis. Il m’eft ithpoffible, 
Mônfieur, de vous peindre la peine que partit 
lui çaufer üne nouvelle auffi peu éxtraordi- - 
maire, & la fureur qui s’empara de tous fes 
fens., quatid il Jui parut que mon ■ parti étoit 
pris, & que rien ne pouvoir me Ife faire aban­
donner. .Après avoir employé inutilement 
prières / larmes, injurés , pour me féduire , 
'je la vis fortir précipitamment de notre cham- 
■ bré, & un inftaht après elle revint portant 
' entre fes, bras notre .orpheline. Si ,tu ne veux 
rien faire pour moi, me dit-elle alors en fan- 

. glotant, fais aù moins quelque chofe pour 
• cette malheureufe. créature qui n’a que nous 
pour reflburce, 8c qui né peut fubfiffer que 
par ton travail.

Un tel acharnément de fa part cômménçoit 
- déjà à m’irriiér cependant jé pris , atitant 
' que je pouvois encore le faire, lé ton delà 
- modération î pour lui prouver clairement que 

ce que je voulois faire étoit pour notre plus
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grand avantage & celui de notre orpheline; 
que fous le nouveau régime, où toutes les 
places alloient être données au mérite, il de­
vait néceffairement m’en échoir quelques-unes 
importantes ; que pour les attraper il falloit 
au moins courir après, 8c qu’elles ne vien­
draient pas me trouver pendant que je ferais 
là'tranquille .affis le cul fur ma fellette enfin 
que pùifque ia juflice de mes amis vouloir 
m’ouvrir la carrière -, il feroit bien extravagant 
a moi de ne pas y entrer;

Ses regards diftraits 8c la continuité de fes 
1 larmes m’ayant fait, connoître qu’elle ne m’en- 
tendoit pas, je voulus fixer toute fon atten­
tion , en lui parlant ,de notre fils, 8c de ce que 
.notre pupille avoir droit d’attendre de fes fen- 
timêns charitables. Mais au .lieu d’arrêter fes 
larmes, je,ne fis qu’en augmenter le cours. 

. Eh ! comment veux-tu, me dit-elle, que ton 
fils puiffe quelque chofe pour cet enfant, quand 
bientôt il ne pourra- rien pour lui-même ? Fa­
tale révolution , s’écria-t - elle enfuite, qui 
anéantittoutes mes efpérances , & abreuvera 
d’amertume les jours de ma vieillefle ; puifient. 
tes auteurs éprouver tous les maux quç j’en­
dure ! Quelle perfpeflive s’ouvre maintenant 

. devant mon malheureux fils ! Il ayott embraffé



laprêtrife, pour, en travaillant, jouir de.11 
cbnfîdération publique. & avoir du pâin, & 
maintenant il ne^ peut plus compter fur cette 
confidérationle bien le plus précieux de 
l’honnête homme, & fa fubfiftance ne lui eft 
pas même afîurée/On ne peut plus, rompra 

r les liens qui l’ençhaîpent à fon état , & on 
lui'erileve tous les avantages qui lui avoient 
été garantis en les contraâant !

Je vous lailfe à. penfer , Moniteur, ce qui 
fe palfoit au dedans de moi pendant un aüfli 
pitoyable difcours. L’impatience & l’indigna- 

. . tioh fàifoient bouillonner mon fang dans mes 
veines. Cependant je fus encore affez maître 
de moi ,1 pour pouvoir lui dire Tu ne fais 
donc pas, cervelle ignorante,, que le fort,de 

. notre fils ne peut que s’améliorer par la révo­
lution ; tu ne fais donc pas qu’il'eft maintenant 
en paffe d’être évêque Miféricorde ! s’écria 

. alors mon impertinente femme, il n’en faut plus 
douter, mon mari a perdu la tête. Mai foi, 
cette indigne apoflrophe me fît perdre toute" 
jnefurél Mes mains me démangeoient déjà 
depuis long-temps, & il ne me fut plus pôfîîble 
de les retenir.

Vous jugez bien , Moniteur, qu’après deux 
pareilles fçènes il ne doit pas. régner beau­



coup d’intimité & de concorde entre nia femme 
& moi. ,Depuis lors nos efprits fe font mu­
tuellement aigris à un tel point, que nous nous 
querellerions & battrions fans ceffe, fi nous 
n’avions pris le parti de ne plus nous parler. 
Que je ferois malheureux, Moniteur, fi l’amour 
de la patrie nerempliffoit pas tout mon cœur ! 
Mon fils a bien fait tout foh poflîble pour nous 
raccommoder, mais fa médiation ne faifoit que 
m’irriter davantage., parce que je découvrois 
dans toutes fes exhortations Une partialîâté ré­
voltante , &, en vérité, c?ell autant pour me 
débarraffer de fes importunités, que pour le 
punir de fon arifiocraâe, que j’ai pris le parti 
de lechaffer de ma préfence.

Je vous ai déjà dit, Moniteur, que mon fils 
/ eft ariftocrate ; mais c’eft qu’il l’eft comme per- 

fonne j il ne vent rjen voir d’extraordinaire 
dans la révolution dont nous venons d’être les 
témoins, & la comparant fans ceffe à la ligue, 
il à toujours à là main un gros livre qüi en 
contient l’hiftoire, où il prétend voir que tout 

’ ce qui fe dit 8c fe fait à préfent, reffemble à 
ce qüi fe difoit & fe faifoit alors ; ee qui le 
porte à conclure que la révolution aura urie 
aulfi malheureufe iffue que.la ligue.

J’ai d’abord fouffert àffez patiemment que 
mon
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mon fils eût une façon'de pènfer différente de 
la mienne, par 1> raifon que la déclaration 
dés,droits.porté expreffément que les opinions 
■font libres. Mais j’ai commencé, à concevoir 
de l’humeur , quand; j’ai découvert qu’il prê- 
-choit à fa mere, fa fàuffe dôârine. La belle 
.exclamation que je vieris.de vous rapporter^ 
a dû déjà vous prouver fuffifamment quec’elt 
lui qui a .gâté le petit efprit de'ma pauvre 
femme. Cependant je ne me plaignois pas 
encore. L’opinion de ma femme m’impdrtoit 
•bien peu-, pourvu qu’elle me laîffât la mienne. 
Si mon fils s’en ,'fûttenu là, nous ferions encore 
amis. Mais il a voulu, porter' plus- haut-fes 
■prétentions ; J1 a .voulu , pour me ■ fervir de 
,fôfi impertinente expreffion, me convertir, & 

. c’efl ce qui nous a brouillés.
Ce fut d’abord fans .'aucun, éclat , parce que 

j’avois pris le parti de fortir de chez moi quand 
■je le voydis; arriver. Tout Je temps qu’il em­
ployait à gémir avec fa mere fur. nos prétendus 

.malheurs., j’allois l’employer plus gaîment à 
mon club, où nous ne nous entretenions'que dè 
-profpérités ; 8c nous/ferions encore..dans la 
même pofition refpeâive ,,fi letdiable, quife 
-mêle 'de tout, n’eût'pas .engagé., ma femme à 
4lui donner à'fôuper là veille de ma fête...

B
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Comme je craignois fes lamentations per» 
pétuelles autant qu’il craignoit mes viva­
cités, nous avions pris une précaution bien 
prudente, qui, fi nous enflions pu ne pas l’ou- 
blier, nous eût fait parvenir à la fin du fouper 
fans querelle. Nous nous étions promis mu­
tuellement de ne parler aucunement des affaires 
du temps, foit en bien , foit en mal. Mais 
peut-on maintenant parler d’autre chofe ? De 
fil en aiguille, & fans y penfer, nous nous 
mîmes infenfiblement à ne parler que de cela , 
& notre converfatidn étoit déjà trop échauffée 
pour pouvoir l’abandonner, quand nous nous 
aperçûmes de notre faute.

Il étoit alors beaucoup queflion de nouveaux 
complots que mon fils ne vouloir pas croire, 

, & que je croyois tout aufli fermement que dès 
articles de foi. Sur leur fujet, je m’avifai de 
dire qy’il n?y avoir qu’un feul moyen pour 
ramener le calme ôc la tranquillité, & pour 
faire tourner tous ces complots à la honte des 
confpirateurs ; qù’il falloir defcendrela chàffe 
Sainte-Genevieve, & queles embarras où nous 

1 nous trouvions étoient une jufle punition de 
la promptitude avec laquelle on avoit oublié 
que c’étoit par l’interceflion de la patrone tu» 
télaire de l?aris que dieu ayoir mis en fuite



( *9 ) 
an mois de juillet 1789, les troupes qui vou-t 
loiént nous égorger.

Lié croiriez-vous, Monsieur ? Mon fils ! url 
prêtre ! quelle impiété ! mon fils ne* fit d’abord 
que rire dit moyen Ample que je prapofois.’ 
Parlant enfuite plus fériëufèment: Je ne fuis 
pas étonné, a-t-il dit, que les parifiens. aient 
invoqué Sainte-Genevieve lofs de la révolu­
tion, il en a été de même lors de la ligue: 
& cependant les ligueurs n’eurent jamais à s’eh 
louer ; car notre fainte patrone, qui fait que 
l’obéiffancé aux rois efl d’inftitution divine , 
leur a'toujours porté malheur. Prenant alors 
un livre qu’il avoir fur lui, il m’y fit lire, 
bien malgré moi, je vous le jure, que la ba­
taille de Sénlis, qui fut perdue par d’Aumale, 
ayoit été précédée de prières à Sainte-Gene- 
vievé; qu’elle favorifa encore moins les pâri- 
fiens lors de l’entreprife de d’Aumale fur la 
ville de Saint-Denisla huit du 2 au 3 janvier 
iypr , veille de la fête de Sainte-Geneviève," 
quoique les* eccléfiafliqués enflent' le matin 
précédent recommandé, fans la dêfigner, une 
grande aftaire.aux prières des âmes dévotes, 
& quoique les priricefîes de la' ligue enflent 
paffé la nuit fuivante à le morfondre devant 
lé tombeau de la fainte ; que lors de la vifloifé

B 2
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que les troupes du roi Henri IV remportèrent 
vers Dieppe, la châffe ayoit été defcendue,, 
pour implorer le fecours d’en-haut contre les 
forces royales,; .enfin que trois jours ayant la 
reddition de-Paris-, Ja ' châffe ayoit été pro­
menée dans une proceffion générale., pour 
obtenir la défaite de Henri. D’après cela, ajou­
ta-t-il , .je fuis de votre avis, & je vous confeille 
très-fort d’aller fur le champ à votre diftriâ, 
pour y faire la motion d’une neuvaine. à Sainte-, 
Genevieve.

■Si je n’euffe confulté que mon dépit, quel­
ques coups de tirepied bien appliqués à'M. mon 
fils par la main de fon pere, euffent été le jufte 
falaire de fa forte plaifanterie. Mais'.alors je ref- 
peâois encore un peu le caraâerè dont 11 efl re­
vêtu , & j’eusaffez de prudence pour renfermer» 
au. dedans de moi toute l’indignation qu’il mè 

-faifoit éprouver.-J’eus même affez defang froid 
pour lui demander par écrit ce.que vous venez - 
de lire , afin de faire .vérifier l’exaâitude dé fes 
citations par nos MM. du Club, auxquels je. les 
portable lendemain.; & qui décidèrent à l’una­
nimité qu’elles étoient fauffes-, puifque pùs un 
d’eux n’avoit connoiffance des faits rapportés. 
Où diable tous ces ariflocrates vont-ils cher- 

-çhér les menfonges avec lefquels ils penfenî 
nous endormir ?.
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/Mais mon dépit, quoique concentre ,: n’eti 

étoit pas moins violent ; il ne falloit plus qü’uné 
occafion pour le faire éclater , & cette occa- 
fion s’eft prcfentée il y a quelques jours. Le 
ciel m’eft témoin que je ne la cherchois pas.

J.e revenois.de mon clul^,'lorfqu?étant près 
d’entrer dans la chambre de ma femme, j’en­
tendis qu’on y chantoit. Cette nouveauté me 
furprit. Croyant me tromper, je m’approchai 
pour mieux entendre , & je. fus encore plus 
furpris, quand 'je pus diflinguè.r que c’étpit 
mon fils qui clïantoit, Ma çuriofité augmentant 
dé plus en plus, je m’approchai encore da­
vantage , & a fiez près pour p ouvoir diflin- 
guer les paroles de la chanfon que je croyois 
bonnement être un. cantique. Ah ! Monfieur, 
quel fut'mon étonnement ,& mon indigna­
tion, quand-je découvris que cette prétendue 
chanfon fallait partie d’un projet de èontré-- 
révolution, dQnt.mon..Jndigine-,-,fils entretenait 
fa mere ! Lifez, Monfieùr, cette terrible chan- 
fon ; .je vais vous la copier fur l’original qui 
étoit entre des mains’ dé mon fils', & qu’il 
laiffa échapper , . lorfqo’il .fut.t contraint de 
prendre précipitamment la. fuitepour éviter 
lès- tranfports de ma colère..

Mon fils a mis-eh tête-dé- fa chanfon ce
" - B 3
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titre : Chanfon tirés de la Satire 'M.enippée ; 
mais vous croirez fans doute, comme moi, que 
ce titre eft faux, & a été inventé exprès par 
les auteurs de la chanfon , pour dépayfer ceux 
entre les mains defquels elle pourrait tomber.
Voici la chanfon.

f

Reprenons la. danfe ;
Allons , c’eft.affêz :
Le printemps commence ;
Les rois font paffés.'

Prenons quelque trêve;. 
Nous fommes laffcs ; 
Ces rois de la fève 
Nous ont harraffés.

Un roi fçul demeure;
. , Les fots. font chaffés. .

Fortune à ceit^'heure 
Joue aux pots caflës.

Il vous faut tout rendre
Rois embarrafles, . -
Qui voulez tout prendre, , ;
Et rien n’embraffez. { ,

Un grand Capitaine"
Vous-’ a terraffés ;|‘ ’ '■

■ Allons, Jean du Maine , ?.
Les rois font paffés. • ■
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Sans le dernier couplet, j’aurois pu peut- 

être croire que la chantonne renfermoit aucun 
myftere. Mais ce dernier couplet m’a deflïllê 
les yeux , & aufli - tôt que je l’eus entendu , 
je compris clairement que là chanfon ayoit 
été faite d’avance pour être chantée au prin­
temps-prochain, & que le capitaine qui d’ici 
au printemps doit terrafler notre révolution, eft 
ou M. de Maillebois, ou le< ci - devant prince 
de Condé. Ne le penfez-yous pas comme moi, 

! Moniteur, & ne croyez-vous pas que cette 
piece pourroit être infiniment utile dans l’af­
faire de M. Bonne-Savardin ; S’il en erfainfi, 
je vous laiffe le 'maître d’en faire, tel ufage que 
bon vous fembleraj mais je vous recommande 
de ne pas nommer mon fils. Je fais bien que 
fon crime ne me déshonoreroit pas ; mais , 
Monfieùr, je fuis pere, & quelque brûlant 
que foit mon amour pour la patrie, je crois 
qu’il ne l’eft pas encore affez pour m’empê­
cher d’éprouver quelque peine, en voyant 
traîner mon fils à la Grève pour y être pendu. 
Croyez, Moniteur, croyez qu’il eft allez puni 
par le traitement que je lui ai fait éprouver. 
Car aufli - tôt que j’eus entendu fon infâme 
chanfon, je me précipitai fur lui armé de l’inf* 
{ruinent de mon état:, dont, il y a quelques

.B
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mois, on difoit dans lès lues de Paris qùè 
l’abbé Maury avoir été frotté parfon pere; & 
je croif que je l’aurois affommé fur la placer 
.fi fa mere n’eût pas amorti une partie de mes 
coups s’il n’éût pas pris-avec précipitation 
le parti de la retraite. - ■

Voilà,-Monfieur, voilà comme, par amour 
de la patrie, je ’ me fuis brouillé avec ma 

* femme & avec mon fils. - ’
A propos de l’abbé. Maury ,’permettez-moi 

•de vous dire quelques mots, fur cet' homme 
extraordinaire. PuifqueJ tout Ife monde l’af­
firme, il faut bien que je croie' que c’eft un 
méchant homme , -qui n’ouvre la bouche que 
pour tendre des pièges ' à l’affemblée natio- 

'nale & prêcher la contre-dévolution. Ce- 
• pendant', Monfieur, je ne puis m’empêcher 
d’avoir une certaine eftime pour ce chien 
d’hômme-ià, & je crois que s’il eût été mon 

■fils',rjé ne l’aürois pas battît. Comment, en 
effet , ne pas admirer fon éloquence , qui 
quelquefois arrache des applaudiffethens una- 

- nirties dans une. affemblée-où il efl vu fi dé- 
• favorablement j & fa patience à fupporter 
'toutes les injures groffieres que quelques 
membres du côté'gauche fe permettent fi fou- 
vent de lui dire en face, fans que jamais 41 



daigne d’y répondre autrement que par urié 
fine plaifanterie? Comment né: pas admi-» 
rer fon courage, à affronter la mort dont- il 
eft fans ceffe menacé, & dont :les miniflres 
furieux fuivent par-tout fes pas?'.Si cette ef- 
timè que je ne puis pas m’empêcher d’avoir 
pour l’abbé...Maury , fi la co.mpaffion qu’il 
m’infpire quelquefois, efl un crime envers là 
nation, dites-le moi, Monfieur; votre dé* 
çifion chaffera pour toujours ces fentimens de 
mon cœur, & je, n’aurai plus pour l’abbé 
Maury qu’une haine fans mefure ..

.Mais quelle que foit votre déçifion , Mon­
fieur, je ne pourrai jamais approuver qu’on 
reproche à l’abbé Maury d’être- le fils d’un cor­
donnier, & que ce reproche, 'après avoir 
couru les rues du faubourg Saint-Antoine & 
& du faubourg Saint-Marceau, lui foit jeté 
•à'la figure en pleine affemblée , ainfi que l’a 
fait dernièrement M. Bouche en'parlant'des 
troubles d’Avignon. La feuille à.deux fous, où 
-j’ai lu cette anecdote, ajoutoît qùe la plài- 
faiiterie de M. Bouché àvôit beaucoup fait 
rire l’affemblée & les tribunes ; mais quelle 
n’avoit. pas fait: rire L’abbé Mauryi Mon gros 
bon fens me dit. qu’au-contraires elle àuroit 
dû faire, rire.d’abbé Maury né pas 
faire rire l’affemblée. Je fuis cordonnier a



Monfieùr, & je trouve bien furprenant que 
dans une aflemblée qui a fait la déclaration' 
des droits, que dans line aflemblée qui à 
décrété que tous les hommes font égaux, & 
qu’un cordonnier peut devenir préfident de 
l’âflemblée nationale, on àpplaudifle à une 
plaifanterie qui pourrait donner à croire que 
J’état de cordonnier, qui n’a jamais déshonoré' 
perfonne fous l’ancien régime, eft devenu 
déshonorant fous le nouveau; Prenez-y garde £ . 
Monfieùr; je connoisau moins une douzaine . 
de mes confrères que la plaifanterie de M. 
Bouche & lès applaudiffemens qu’elle â re­
çus rant fait devenir ariflocrates.

D’ailleurs,, en fuppofarit que l’état du pere 
de l’abbé Maury ne fut pasfihfiniment hono 
râble, quel déshonneur'cela peut- il faire à 
fon fils? Ceux qui ont décrété que les fautes 
font perfonnelles,peuvent-ils reprocher à un 
homme Pétât de fon pere ? ’ . >

Je fuis bien loin, Monfieùr , d’être dé l’avis 
de l’âflemblée à ce fujet. Car je crois que cè 
qu’on reproche à l’abbé Maury ne peut que lui 
faire infiniment d’honneur. On penfoit fous 
l’ancien régime, & je penfe encore que celui 
que fon mérite fait parvenir à une grande 
élévation,doit être d?autantplus admiré,. qu’il 
eft forti de plus bas.
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' Mais voilà afféz de bavardage. Il eft temps' 

que; j’en vienne à l’objet principal de ma 
lettre, qui efl le.décret que vous avez prp- 
pofé, Monfieur, & que l’âfTemblé.e nationàle 
vient, d’adopter, portant en fubftance que le 
tiers du traitement des juges & des adminif- 
trateursferadiftrait, pour être diftribué, féance 
parféance, aux préfens , d’après une feuille 
de diftribution qui,, fera lignée par. le préfi-t 
dent & par le greffier, & .que le contingent 
des abfens accroîtra aux préfans,
>Puifque mes confrères cordonniers à Or­

léans ont fait une réfutation de la trop faraeuf©; 
déclaration du clergé , il ne doit, pas paroître 
furprenànt de voir un cordonnier de Paris pro- 
pofer modeflément quelques réflexions, fur un; 
décret relatif à l’ordre judiciaire, j’efper© 
que l’aflemblée nationale voudra bien faire à 
mon. ouvrage un accueil auffi favorable que 
celui qu’elle a fait à mes confrères d’Orléans. 1

Il m’avoir ,d’abord paru, Monfieur que. le» 
décret dont il s’agit n’étoit pas infiniment fage, 
& c’eft en comparant l’état de juge avec l’état 
des chanoines, chezdefqitels l’ufage que vous 
voiliez introduire au barreau étoit- en vigueur, 
que j’avois conçu; une mauvaife: idée de fâ1 
fagefîc. En., effets Monfieur,. quel ^toic-le de*
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voir du ehanôiné ? Il étoit tenu de venir a 
une certaine heure apporter fon corps à là' 
place qui lui étoit deftinée au chœur , où des 
Chantres gagés louoient Dieu à fa décharge.; 
'Arrivé là., il pouvoir, fans troubler l’ordre 
public &.fans faire tort à autre perfonne qu’à 
lui-même , dormir à fon aife , ou bâtir des; 
châteaux en Efpagne. Son faint exercice n’a-' 
voit befoin d’aucun travail préparatoire; & 
quand-à la fin de l’office il quittoit le chœur';' 
toute fa befogne étoit faite. Il ne pouvoir dont 
y avoir aucun inconvénientà’exiger d’un cha­
noine l’affiflance la plus exaéte au chœur, &• 
à le punir, lorfqu’-ily manquoit', par le retran-' 
chement de fes •honoraires. Puifque le clia-- 
noine navoit'pas d’autre.travail à faire que; 
celui de venir au chœur, il étoit jufte de rie 
le pas payer quand il n’y venoit pas-; & loirr 
que cette riguèur .eût aucun: inconvénient, on. 
en. retiroif au contraire un;, grand avantage 
puifqu’on én obtenoit le féul. bien que .les 
chanoines, pouvoient faire-, un chœur fuffi-- 
fàmipent garni pour entretenir, l’édification • 
des fidelesi' .
, Mais les devoirs d’un juge font-ift auffi fa-rr 
ciles à remplir que ceux- d’un chanoine?* 
Suffit-il , pour le bien public, qu’un juge
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Apporte fon corps à l’audience ? Vous ne le 
croyez pas, Moniteur,'& je ne le crois pas 
non plus. Je fais bien qu’il y a au moins àu- 
fan.t déjugés qui dorment à l’audience-, qu’il y 
avoir de chanoines qui dormoient au choeur; 
•mais le - chanoine pouvoir faire' fon devoir 
vis-à-vis le public en-dormant, & le juge ne 
fait pas. le lien. Le juge ne peut pas’avoir dés 
ferviteurs gagés pour juger à fa placé , il faut 
qü’jl juge en perfonne ; & c.rpyezrvous, Mon-? 
fïëùr, qu’un homme puiffe être toujours éga­
lement en état déjuger,.en bonne difpofitioh, 
pour le bien, faire ? Un juge qui ne fe fehtifoit 
pas l’efprit afîez libre, affez dégagé;,' aflez 
actif pour pouvoir être, intimement convaincu ■ 
que le jugement qu’il va rendre eft conforme 
aux .réglés,de la flriâe juflicê± s’il eft un 
honnête homme, & s’il n’a pas, comme Perin 
Dandin , la manie de juger, ne devroit-il pas 
relier chez lui, plutôt que d’aller à l’audience; 
& parce que les facultés inleÜeâuelles ne fe- 
roient pas toujours d’accord avec fa bonne 
volonté , devriez-vous, le punir ? 7

D’ailleuçs, Monljeur, le devoir, d’ùn juge 
né fc borne point à juger. IL ne doit venir à 
l’audience qu’après avoir long.-temps travaillé. ' 
dans fon cabinet ; & lorfqu’il quitte, l’aüdieneeÿ ~
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ce doit être encore pôùr retourner dansfont 
cabinet, afin d’y travailler de nouveau. Ne 
peut-il pas arriver qu’un juge Toit chargé d’un 
ouvrage de longue haleine , qbi, pour être 
bien fait, ne veuille point être interrompu ? 
Je n’ai jamais jugé1, Moniteur; mais cepen­
dant je crois qu’un juge doit fouvent avoir de 
pareilles befognes , & qu’il peutfe faire quel­
quefois qüë le Magiftrat le pins zélé foit em­
pêché, par le devoir ùîême de fa place, de 
venir à l’audience. Punirez-vous alors ce juge,, 
parce qu’il aura rempli fon devoir ?

Voilà, Montreur , les* réflexions qui m’a- 
voient d’abord porté à croire que le décret en 
queflion poUvoit entraîner après lui’bien des 
inconvéniens. En effet, fi ce décret n’étoiî 
propre qu’à,faire négliger aux- juges le travail 
important du cabinet,, pour courir après leurs 
falaires, ne devrions,,-nous pas craindre de 
n’avoir par là’ fuite que des jügè'urS perpétuels, 
qui chercheraient plutôt à beaucoup juger 
qu’à bien juger, & auxquels oiî'pourïoït re­
procher avec raifon de toujours juger fans 
avoir travaillé leurs jugërnëns, comme les ' 
gens mal intentionnés reprochent maintenant 
$TAfîemb!cé nationale de toujours dé-l'ibéïeif 
fans réfléchir. 1
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Chez tout autre que moi , ces. réflexions au« 

Toîent pu laiffer des impreflioris fachéufes. 
Mais que pou voient-elles fur un homme qui 
fait profeffion de croire fermement à l’infailli­
bilité dèl’Affemblée nationale, & qui efl:per­
suadé, comme tout bon patriote doit l’être., 
que fes décrets font tous également Pages ?, 
Cependant la prudence exïgeoit que je ne m’a- 
bandonnaffe pas trop long-temps à des penfées 
qui , à la longue , auroient pu diminuer ma 
confiance dans Içs lumières de noslégiflateurs; 
je les ai donc chalfées loin de moi, comme 
des infinuations.perfides du démon del’arz/7o- 
cratie , & maintenant, par la venu de la grâce 
efficace accordée à tous ceux qui font dans 
les bons principes , je fuis imperturbablement 
convaincu que toutes mes craintes étoient 
chimériques ; que votre fagefle avait prévu 
avant moi les petits inconvéniens qui ont un 
inftant alarmé mes efprits; & que s’ils ne vous 
ont point arrêtés dans votre travail, c’efl qu’ils 
ne font pas réellement aufli effrayans qu’ils ont 
d’abord paru l’être à mon petit jugement.

Si je prends la liberté de vous écrire, ce 
n’eft donc pas, Monfîèur.,, pour vous engager 
à fupprimer votre décret : mon but eft feule­
ment (je vous propofer un petit amendement



( 32 >
& quelques additions,,qui, je crois, rendront 
Votre decret d’une exécution plus facile & plus 
fûre<.
- Vous avez décrété’que les honorairès'des 
juges & adminiftrateürs abfens feroient diftrk 
bués à ceux’ de leurs confrères,qui feroient 
préfens, d après une 'feuille de diflribution qui 
ferait fignée par le préfident & par le gref­
fier. Selon votre décret, ce feront donc les 
prélidens & greffiers qui, dans les tribunaux, 
rempliront les fondions de pointeur, fondions 
très - importantes,'puifque c’eft dé là fidélité 
■avec laquelle on lés remplira que dépendent 
l’exécution de votre décret & les avantages 
que votre fagelfe nous-donne le droit d’en 
attendre ? 'Mais me devez .vous pas craindre, 
Monfieur; que ceux que vous chargez de ces 
honorables fondions ne s’acquittent pas fidè­
lement de leur ,devoir ? Le préfident, qui ne 
fera, que le premier: entre fes égaux, n’aura-t-il 
pas intérêtdé ménager fes confrères, pour en 
rêtre ménagé -à fon tour j-A fera- t-il bien 
difficile'aux jugés & adminiftrateurs de cor­
rompre leurs greffiers? Soyez perfuadé , Mon­
sieur , qu’ils s’entendront tous nomme larrons 
-en foire, pour éluder cette'partie .dé votfè dé­
cret qui les gênera tous également:, & que,'de 

quelque
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Quelque façon qu’ils s’y prennent-, ils fauront 
toujours s’arranger de maniéré à ce que les 
honoraires qui leur font attribués , foiént 
partagés entre eux également. Encore fi vous 
■enfilez décrété que le traitement des jugés & 
adminiftrateurs abfens accroîtroit en totalité 
ou en partie au greffier , jepourrois compter 
fur la fidélité.du greffier, qui àuroit alors üîi 
intérêt à la chofe. Mais vous ne l’avez pas ainfî 
ordonné, Morifieur, & d’ailleurs je ne ci ois 
pas -encore que ce moyen fèul put fuffirè pour 
•affurer l’exécution de votre décret. ■

Les chanoines avoient été bien plus adroite 
que vous dans le choix du moyen qu’ils liiéÉ- 
toient en ufage pour affurer la fidélité de leur 
pointeur; ils avoient fenti que cette fonâion, 
qui a quelque chofe de fcolaflique, ne con* 
vénoit à aucun d’eux; qu’entre les mains d’un 
confrère elle ne feroit propre qu’à produire 

- des haines & des difcordes , & qu’il falloir 
la confier à un étranger qui, ^par état, fût forcé 
d’être toujours au choeur, mais qui y fût dans 
une diflance trop éloignée du chanoine pour 
qu’un chanoine ofât s’abaiffer jufqü’à lui pour 
le corrompre. En conféquence, ils chargeoient 
du foin de pointer les abfens un de leurs be­
deaux,' ou un enfant de chœur. ;

C
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L’expérietlce., Monfieur, a prouvé combien 

les chanoines avoient eu raifon de prendre ce 
parti, & la .prudence doit nous engager à fui- 
vre leur exemple. Mon avis feroit doue que 
le foin de conflater les préfences des juges & 
-adminiftrateurs fût confié à un officier choili 
par le -.peuple dans la derniere claffe des ar- 
tifans-, qui n’auroit pas d’autre fonâion , & 
-auquel il feroit attribué ' d’affez forts hono­
raires .pour ne pas avoir lieu de craindre qu’il 
•pût fe laiffer corrompre.

Il y a encore une autre raifon qui me fait 
.défirer que les officiers pointeurs foient bien 
payés;-c’efl que leurs fondions, telles que-je 
les conçois, feront plus difficiles à remplir que 
vous lie vous l’imaginez; car je voudrais que 
non feulement ils fuffent tenus de conflater la 
préfence dés juges & adminiftrateurs mais 
encore l’heure à laquelle ils fe rendront aux 
-féances le degré d’attention qu’ils y appor­
teront. Doit-il fuffire en effet pour qu’un juge 
.gagne fon droit d’affiftance, qu’il paroiffe un 
inflant fur.fon fîége ; & fi, comme il arrive foû- 
vent, il s’y livre à un profond fommeil , doit-il 
gagner fon argent en dormant? Je né le crois 
pas; & vous, Monfieur, vous 'êtes 'fans doute 
du même avis. ,



Il fera- donctrès-u.tile que les .officiers. poîiî# 
teùrs tiennent une note exacte de, la durée 
ordinaire de chaque, féance, & du temps que 
chaque juge ou adminiftrateur auraæmployé 
pendant cette; féance j.à arriver,- à être diftrait, 
à s’occuper d’affaires étrangères,-& à-dormir r 
iorfqu’enfuite qn> fera, la? diftributioii des hèf-f 
Horaireschaque, juge ou- adminiftrateur n’em 
recevra qu’une portion prqportionelle an-temps, 
qui aura été par lui employé utilement».

Mais je. ne voudrais pas.que le furplus qui, 
foivant les apparences.,, montera, au-bout de- 
chaque année, à une Pomme-très-confié érable, 
accrût aux,autres juges & adrtTiniftràteu-rSÿ dont- 
l.efalaire ne doit pas être-augmenté pour n’avoir 
fait que leur devoir; je fouhaiterois que ce- 
furplus fut diftribu-é aux. pauvres;, pour,.,avec; 
les autres, moyens qui feront ineeffiimment? 
propofés par le comité de mendicité , contri— 
buer à détruire la mendicité en Erance;. & je-, 
fois perfoadé que de- tous, ces. moyensle; 
mien, fera.- le plus efficace,, grâces aux. talens 
reconnus, de MM» les avocats pour. endormir; 
leurs auditeurs».. . (

Si; je ne craignois. pas;.dd mauquer’ au-pro­
fond refpecl que tout bon patriote doit à l’a&- 
fomblée nationale., j’oferois qn.corê,. ...a. Mais;

. Q.2^.
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: peurquoin’oferois>je pas? Quand même je 
ne ferois pas encouragé à dire tout ce que 
je penfe , par l’accueil favorable que l’affem- 
tjlée fait chaque .jour à toutes Iqs vérités qui 
lui font préfentées, même à celles qui lui 
déplaifent; mon devoir de citoyenne m’oblige- 
t-il pis de: publier hardiment tout ce que je 
penfe , quand cette publication intéreffe le 
bien-être ,1e falut de ma patrie ? Je vais donc , 
Monfieur, vous ouvrir mon cœur. .

, Je; vous avoue qu’il. fouffre- depuis, long­
temps de l’indifférence avec laquelle nous 
•voyons certains membres, de- l’affcmblée na­
tionale s’acquitter des importantes fondions 
qui leur ont été confiées par la nation.. N’efl il 
pas. fcandaleux qüe éesMelïieurs fe: permettent 
d’employer en promenades de campagne & 
en fpedaclesl’argent que nous leur donnons 
pour arranger nos. affaires;. & quand je brave: 
avec courage les. reproches., de- ma. femme- & 
les plaintes de mes pratiques, pour me rendre 
fixadement chaque jour à mon- club. où le 
bien public feul m’appelle-,, fans, aucun, falaire,. 
n’eft-il pas odieux que l’affcmblée nationale , 
qui nous Coûte un argent énorme , ne foie 

jamais completté , & que le plus fouvent elle 
se fe trouve fuffifamment garnie pour pou-
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voir délibérer, far . des. affaires importantes, 
qu’une ou deux heures avant celle déterminée 
pour fa réparation ? . ' '

Pour prévenir d’auffi grands abus ,. dont il - 
efl abominable queM. Gérard ofefeulfe plain­
dre, ,& qu’il le fàffe toujours inutilement, pour 
prévenir, dis-je, ces abus, je crois que l’af- 
femblé(e doit fufpendre toutes délibérations , 
afin de nommer un officier pointeur qui fera 
chargé fpécialement de furveiller l’affiftance 
de fes membres ,& de faire retrancher leurs 
honoraires à ceux qui. ne feront rien pour, ga­
gner leur argent. Quelle économie pour la 
nation , fi cette nouvelle place efi confiée à 
quelqu’un qui fait capable de la bien remplir î

Suivant les principes que. j’ai ci-devant ét^-x 
blis ,-cet important miniftere ne devroit être 
exercé, que par quelqu’un pris hors de l’affem> 
blée,.Mais je veux bien pour la première fois 
feulement, & fans tirer, à çpnféquence, faire 
une exception en faveur de M. Gérard. Je 
penfe qu’à tous égards il mérite d’être, nommé 
par acclamation le premier grand furveilliant 
de l’affemblée, & que par cette marque hono­
rable de fa confiance, l’affemblée ne récom- 
penféra pas encore autant qu’ils le méritent les 

y grands taléns de M. Gérard.
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Mais je réferve à cet illiiflre député un antre- 

prix bien propre à flatter, fon amour-propre, 
puïfque les fub-limeS travaux de TàCembl-ée 
nationale devant durer autant que-le-monde*. 
il fera indubitablement paflér à la pofférité lac 
plus reculée le nom- de M. Gérard. A cet effet, 
& encore pour ne point donner à connoîtret 
aux fiecles à venir la fôurce impure- où nous; 
avonspuifé l’idée- de nos officiers pointeurs, 
je propofe de nommer tous ceux qui feront 
établis , foit auprès dés juges, foit auprès des. 
adminîffrateurs 'y officiers- Gérardrens-. -

-Mais quel coffume affignerons-nd.us à ces 
officiers de nouvelle création ?" Selon moi, iF 
eff facile à trouver. La robe dont nous avons; 
dépouillé nos juges, parce qu’elle fentôit trop 
l’école, convient infiniment à nos Gerardïens , 
dont les fondions feront véritablement fçolàf- 
tiques. Mais pour rappeler à ces officiers qu’ils; 
font établis pour veiller à la cônfêrvation des. 
intérêts de la nation , vous penferez-, comme 
moi, que leut robe doit être peinte aux trois- 
couleurs de Ta nation. Un Tablé dont ils au­
ront fans doute b e foin pour bien remplir leurs; 
fondions., fera dans leurs mains ,'j & poud 
qu’on n’oublie jamais lé but de leur inftittition 
leur, tête fera couverte d’fin. long; chapeaw 



gtiirita. , femb'lable à celui que j’ai vu porter 
par -Sganarelle dans le Médecin malgré lui.

Telles font-, Monfieur, les mûres réflexions 
que l’amour de la patrie m’a fait faire, & qu’au- 
paravant de votis les préfenter j’ai foumifes 
à la rédaâion d’un clerc de procureur fans ou­
vrage, & à la- critique des Meffieurs de mon 
•club-, qui y ont d’une voixunanime donné 
leur affentimehu Daignez-, Monfieur., les pré­
senter à l’affemblée nationale, &fi, comme 
•je n’e-n doute point r elles en font favorable- 
accueillies, je, vous fupplie de ne pas oublier 
de faire connoître au public le nom de celui 
qui vous les a préfentées, afin que les habitans 
de mon quartier, inftruits dé mon mérite, puif- 
ïent fe décharger dignement du fardeau de leur 
reconnoiffance, en m’élevant-, lors de la pro­
chaine éleâion , à la .place d’officier Gérar- 
dien près les juges de mon difhriâ. J’afp-ire 
javec d’autant plus d’ardeur à cette placé au- 
gufle , que c’eft le meilleur moyen pour mp 
ïéconcilier avec ma femme. ~

Je fuis avec le plus profond refped,

Mon sjeub ,
Votre très-humble & très- 

obéiflant ferviteûr, 
Socque.








